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Entre : 

   

Et :

Accéder à Elite Gym :

1.  J’accède au site fédéral : 

2. Je me connecte à mon Compte FFGym en cliquant sur Connexion

3. Je vais dans la rubrique « Haut Niveau » et je clique sur « Votre gymnaste veut    accéder à la per-

formance »

4. Je clique sur « J’accède à EliteGym »

5. J’accède à mon espace

5.2.2. Je clique sur « ajouter un document »

» et j’indique la date de signature.
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PREAMBULE

 

Article 1 – FORMATION ET ACCOMPAGNEMENT SOCIOPROFESSIONNEL 
DU SPORTIF

1.1  Modalités du suivi de la formation
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1.2  Modalités de l'insertion et du suivi socioprofessionnel
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1.3  Conditions et modalités d'attribution individuelle des     
aides personnalisées accordées par l'Etat 

Article 2 - PROTECTION ET SUIVI MEDICAL DU SPORTIF

2.1     Modalités de gestion administrative en matière d'assurance 
accidents du travail et maladies professionnelles 
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2.2.   Droits et modalités de gestion en matière de retraite :                           

         le dispositif de retraite des SHN
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2.3.   Couverture assurance fédérale atteinte corporelle 
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Les garanties sont les suivantes:

Evènements Montants des garanties

Décès 150 000 

Invalidité permanente totale réductible 

partiellement selon le taux d’invalidité) 

sous déduction d’une  franchise relative  

5 %

400 000  porté à 800 000  si le taux 

d’invalidité est supérieur à 50 %. Un taux 

d’invalidité permanente supérieur ou égal 

à 66 % donnera lieu au versement de 100 

% du capital

Forfait hospitalier 10 000 

Frais médicaux 10 000 

Frais de prothèse dentaire 1 500 

Frais de lunettes brisées ou de lentilles 500 

Frais ne relevant pas du tarif de la Sécurité 

Sociale 
1 500 

Frais de séjour dans un centre de 

rééducation en traumatologie sportive 
5 000 

2.4.   Modalités du suivi médical
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Bilan n° 2 (2nd

nd

Article 3 - PRATIQUE COMPETITIVE

3.1.  Modalités de sélection en équipe nationales

Entraînement
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Article 4 - ETHIQUE SPORTIVE, DROIT A L’IMAGE ET REGLES 
VESTIMENTAIRES 

4.1   Communication, image
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4.2 Règles en matière de paris sportifs et de lutte contre le dopage
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Article 5 - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION 
er

Article 6 - MESURES 
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Article 7 - RESILIATION

Article 8 - INDEMNITES DE RUPTURE D’ENGAGEMENT SUR UNE 
STRUCTURE DU PPF PÔLE FRANCE, PÔLE ESPOIR



18

Article 9 - OBLIGATION DE CONFIDENTIALITE

Article 10 - AUTONOMIE DES CLAUSES 

Article 11 - INTUITU PERSONAE

Article 12 - INDEPENDANCE DES PARTIES
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ENCADREMENT MEDICAL

FICHE DE RENSEIGNEMENTS ET SUIVI SOCIO 
PROFESSIONNEL
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AIDES PERSONNALISEES
Fonctionnement des aides personnalisées

ANNEXES
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CHARTE DU GYMNASTE
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FORMULAIRE DE CONSENTEMENT RELATIF AU SUIVI 
MEDICAL REGLEMENTAIRE
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